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VILLE DE LEERS                                                                        le 25/10/2011                                                                         

Pôle Nutrition Juniors et Service Finances, Achats, Foncier 

 

 

Type de marché : marché public de fournitures passé en procédure  formalisée (appel d’offres 

ouvert). 

 

Objet du marché : fourniture et livraison de denrées et jetables alimentaires pour les besoins du Pôle 

Nutrition Juniors  (pour les repas des scolaires, des Accueils de Loisirs Sans Hébergements, et des 

banquets de la Ville). 

 

Le marché est divisé en 12 lots désignés ci-dessous : 

 

Lot Désignation 
1 Viandes et charcuteries fraîches 

2 Tous produits surgelés ou congelés 

3 Conserves et épiceries 

4 Boissons (alcoolisées et non alcoolisées) 

5 Thé, café, filtres 

6 Produits laitiers et avicoles 

7 Pains et pâtisseries en frais 

8 Volailles fraîches 

9 Poissons frais 

10 Fruits et légumes frais ou préparés 

11 Produits biologiques 

12 Jetables 

   

CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE : 

 

Pour choisir les offres économiquement les plus avantageuses, l’acheteur public se fondera sur les 

critères suivants : 

 

 Critères Pondération 

1-Montant de l’offre remise 45 % soit 45 points 

2-Qualité des produits et du conditionnement proposées 35 % soit 35 points  

3-Modalités  de livraison  15 % soit 15 points 

4-Qualité du suivi clientèle (référent identifié, rencontres 

trimestrielles possibles…) 

5 % soit 5 points 

 

CRITERES DE CHOIX : 

 

1) L’offre la plus intéressante au niveau du prix  rapporte 45 points. Un malus de 0.5 points par 

tranche de 1 euro supplémentaire, par rapport à l’offre la moins chère, est appliqué. 

 

2) La qualité des produits proposés compte au maximum  pour 35 points. 

 

3) 3,75 points sont attribués  par jour de livraison proposé  avec un maximum de 15 points. 

 

4) 5 points sont attribués au maximum  pour la qualité du suivi clientèle. 

Analyse des offres  
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Lot 1 : Viandes et charcuteries fraîches 

 

Quatre fournisseurs ont répondu : les sociétés LESAGE, SOCOPA, POMONA PASSION FROID, 

DAVIGEL. 

 

 

1) Montant de 

l’offre 

LESAGE 

(Chemy – 59) 

SOCOPA 

(Le Neubourg – 

27) 

POMONA 

PASSION 

FROID 

(Lomme – 59) 

DAVIGEL 

(Dieppe – 76) 

SAUTE D AGNEAU 9 .00 9.39 14.94 12.02 

SAUTE DE PORC 4.35 3.69 5.16 3.86 

SAUTE DE BOEUF 5.85 4 .43 5.30 5.18 

ROTI DE VEAU 11 .70 7.81 11.05 8.69 

JAMBON 4.70 5,80 5.18 4.39 

CHIPOLATAS 3.90 4.64 4.38 3.85 

 39.50 

3è 

35.76 

1er 

46.01 

4è 

37.99 

2è 

 

 

 

 

 LESAGE SOCOPA POMONA 

PASSION FROID 

DAVIGEL 

1) Montant de l’offre 

(/45 points) 

43.13 45 39.87 43.88 

2) Qualité des 

produits (/35 points) 

25 35 25 35 

3) Livraison /15 

points 

15 15 11,25 15 

 

4) Qualité du suivi 

clientèle (/5 points) 

0 2.5 5 5 

Totaux 83.13 

3è 

97.5 

2è 

81.12 

4è 

98.88 

1er 

 

 

Au vu  du tableau ci-dessus, nous proposons de retenir la société DAVIGEL  car : 

 

2) La gamme des produits proposée est complète et variée. La traçabilité et les fiches techniques 

sont claires et précises (lieu d’abattage, agrément sanitaire certifié). 

 

3) Les livraisons s’effectueront sur la base de 4 fois par semaine.  

 

4) Nous aurons un  référent attitré et la qualité du suivi de la clientèle s’effectuera chaque 

trimestre par un contrôle de satisfaction. 
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Lot 2 : tous produits surgelés ou congelés 

 

Cinq fournisseurs ont répondu : CAPAL, POMONA PASSION FROID, GASTRONOMIE SERVICE, 

TRANSGOURMET, DAVIGEL.  

 

1) Montant 

de 

l’offre 

CAPAL 

(Louvres – 

85) 

POMONA 

PASSION 

FROID 

(Lomme – 59) 

GASTRONOMIE 

SERVICE 

(Maromme – 76) 

TRANSGOURMET 

(Saint Omer – 62) 

DAVIGEL 

(Dieppe – 

76) 

Légumes pour 

potage 

8.99 0.89 1 ,30 1.04 0.76 

Légumes pour 

couscous 

9.94 1.02 1,48 1.11 0.90 

Steak  de veau 4.71 5.10 8,93 7.48 6.57 

Filet de colin 5.94 5.37 6,55 4.68 5.93 

Crêpe au 

fromage 

5.68 4 5.55 13.60 0.11 

   35.26 

5è 

 

16.38 

2è 

23,81 

3è 

27.91 

4è 

14.27 

1er 

  

 CAPAL POMONA 

PASSION 

FROID 

GASTRONOMI

E SERVICE 

TRANSGOURME

T 

DAVIGEL 

1) Montant offre 

(/45 points) 

34,50 43.94 40,23 38,18 45 

2) Qualité des 

produits (/35 

points) 

25 25 25 25 35 

3) Livraison (/15 

points) 

7,50 7,50 7,50 7,50 15 

4) Qualité du suivi 

clientèle (/5 

points) 

2,5 2,5 2,5 2,5 5 

Totaux 69.50 

5è 

 

78.94 

2è 

75,23 

3è 

73,18 

4è 

100 

1er 

 

Au vu du tableau ci-dessus, nous proposons de retenir la société DAVIGEL car : 

 

1) Les prix relatifs aux produits les plus représentatifs du lot sont moins élevés. 

 

2) Sur ce lot particulièrement important, la qualité des produits est déterminante. Seule la 

société DAVIGEL nous a donné les fiches de produits complètes. 

 

3) Les livraisons s’effectueront 4 fois par semaine avec un agrément européen ISO 9001. 

 

4) Pour la qualité du suivi clientèle, nous aurons un commercial attitré. Par ailleurs, une équipe de 

professionnels de la nutrition (par exemple une diététicienne) pourra nous aider à équilibrer nos 

menus dans le respect des normes du GEMRCN (Groupe d’Etude des Marchés de Restauration 

Collective et de Nutrition). 
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Lot 3 : CONSERVES ET EPICERIES. 

 

Quatre fournisseurs ont répondu : POMONA EPI-SAVEURS, CAPAL, TRANSGOURMET et BEUVAIN. 

 

La comparaison des tarifs s’est effectuée sur des produits aux compositions et de qualité équivalente. 

 

1. Montant de l’offre POMONA 

EPI-

SAVEURS 

(Noeux-les-

Mines – 62) 

CAPAL 

(Louvres – 85) 

TRANSGOURMET 

(Saint Omer – 62) 

BEUVAIN 

(Montreuil-Sur-

Mer – 62) 

Pâtés 1.55 2.35 2.65 2.99 

Haricots verts 5.57 7.13 6.73 3.10 

Concentré tomate 2.14 7.49 2.86 0.93 

Riz 1.42 1.50 1.17 0.68 

Farine 0.89 1.27 0.93 0.44 

 11.57 

2è 

19.74 

4è 

14.34 

3è 

 

8.14 

1er 

 

 

 BEUVAIN POMONA 

EPI-

SAVEURS 

CAPAL TRANSGOURMET 

1. Montant de l’offre 

(/45 points) 

45 43,28 39,2 41.9 

2. Qualité des produits 

(/35 points) 

30 35 30 30 

3. Livraison (/15 points) 7,50 7,50 7,50 7,50 

4. Qualité du suivi 

clientèle (/5 points) 

2,5 5 2,5 5 

Totaux 85 

2è 

90,78 

1er 

79,2 

4è 

84.4 

3è 

 

Au vu du tableau ci-dessus, nous proposons de retenir la société POMONA EPI SAVEURS : 

 

1) La qualité des produits est satisfaisante avec les informations nécessaires et suffisantes 

relatives à l’origine des produits. 

 

2) Les livraisons s’effectueront deux jours par semaine avec un agrément ISO 9001. Par ailleurs, 

on aura une possibilité de dépannage à tout moment. 

 

3) Référent commercial nominatif et dossier client géré par informatique, 
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Lot 4 : Boissons alcoolisées et non-alcoolisées. 

 

Remarque : les boissons alcoolisées concernent les banquets de la Ville. 

 

Trois fournisseurs ont répondu : VANDENDRIESSHE, CAPAL, POMONA EPI-SAVEURS. 

 

La comparaison des tarifs s’est effectuée sur des produits aux compositions et de qualité équivalente 

avec des marques parfois différentes. 

 

1) Montant de l’offre VANDENDRIESSHE 

(Houplines – 59) 

CAPAL 

(Louvres – 85) 

POMONA EPI 

SAVEURS 

(Noeux-les-Mines 

– 62) 

Vin blanc 1.58 2.06 2.26 

Vin rouge 1.34 2.09 1.42 

Mousseux 6.94 7.75 4.72 

Jus d’orange 0.95 1.20 0.72 

Jus de pomme 0.95 1.05 0.63 

Eaux 0,23 0,25 0,32 

 11,99 

2è 

14,40 

3è 

10,07 

1er 

 

 

 VANDENDRIESSHE CAPAL POMONA EPI 

SAVEURS 

1. Montant de l’offre (/45 

points) 

44.04 42.83 45 

2. Qualité des produits (/35 

points) 

30 30 35 

3. Livraison (/15 points) 3,75 7,50 7,50 

4. Qualité du suivi clientèle 

(/5 points) 

2,5 2,5 5 

Totaux 80,29 

3è 

82.83 

2è 

92,50 

1er 

 

Au vu du tableau ci-dessus, nous proposons de retenir la société POMONA EPI SAVEURS car : 

 

1) Les prix relatifs aux produits les plus représentatifs du lot sont moins élevés. 

 

2) La gamme de produits proposée est étendue. 

 

3) Les livraisons pourront s’effectuer deux jours par semaine. 

 

4) La qualité du suivi clientèle est satisfaisante. 
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Lot 5 : Thé, Café, Filtres… 

 

 

 Trois  fournisseurs ont répondu : POMONA EPI-SAVEURS, BEUVAIN, CAPAL. 

 

 

1. Montant 

de 

l’offre 

POMONA EPI 

SAVEURS 

(Noeux-les-Mines – 

62) 

BEUVAIN 

(Montreuil-Sur-Mer – 

62) 

CAPAL 

(Louvres – 85) 

Café 9.58 4.25 9.05 

Thé 2.93 1.98 3.80 

Filtres 

 

3,79 2,73 3,97 

 16,30 

2è 

8,96 

1er 

16,82 

3è 

 

 

 

 

 POMONA 

EPI 

SAVEURS 

 

BEUVAIN 

 

CAPAL 

1. Montant de l’offre (/45 

points) 

41.33 45 41.07 

2. Qualité des produits (/35 

points) 

35 35 30 

3. Livraison (/15 points) 7,50 7,50 7,50 

4. Qualité du suivi clientèle 

(/5 points) 

5 5 5 

Totaux 88,83 

2è 

92.5 

1er 

83.57 

3è 

 

 

 

Vu le tableau ci-dessus, nous proposons de retenir la société BEUVAIN car : 

 

1. Les prix relatifs aux produits les plus représentatifs du lot sont moins chers. 

 

2. La qualité des produits est satisfaisante. 

  

3. Les livraisons s’effectueront deux jours par semaine avec possibilité de dépannage. 

 

4. Référent commercial nominatif  et dossier commercial géré par informatique. 
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Lot 6 : Produits laitiers et avicoles 

 

Quatre sociétés ont répondu à l’offre : PRO A PRO, DESAILLY GILLE RESTAURATION, 

TRANSGOURMET et POMONA PASSION FROID. 

 

1) Montant de 

l’offre 

PRO A PRO 

(Somain – 59) 

DESAILLY GILLE 

RESTAURATION 

(Liévin – 62) 

TRANSGOURMET 

(Saint Omer – 62) 

POMONA 

PASSION 

FROID 

(Lomme – 59) 

 

Lait 0.13 0.10 0.12 0.12 

Fromage portion 0.12 0.11 0.16 0.15 

Yaourt aromatisé 0.12 0.10 0.17 0.17 

Crème liquide 0.45 0.45 0.43 0.42 

 0.82 

2è 

0.76 

1er 

0.88 

4è 

0.86 

3è 

 

 

 PRO A PRO DESAILLY GILLE 

RESTAURATION 

TRANSGOURMET POMONA 

PASSION 

FROID 

 

1. Montant de l’offre 

(/45 points) 

44.97 45 44.94 44.95 

2. Qualité des 

produits (/35 

points) 

35 30 30 30 

3. Livraison (/15 

points) 

7,50 7,50 7,50 7,50 

4. Qualité du suivi 

clientèle (/5 

points) 

5 2,5 2,5 2,5 

Totaux 92.47 

1er 

85 

2è 

84.94 

4è 

84.95 

3è 

 

Remarque : La comparaison des produits s’est effectuée sur des produits identiques. 

 

Vu le tableau ci-dessus nous proposons de retenir  la société PRO A PRO distribution (POIRETTE) 

car : 

 

2) La gamme des produits proposée est variée et complète, les fiches techniques pour chaque 

produit sont explicites. 

 

3) Les livraisons s’effectueront deux fois par semaine avec un agrément sanitaire. 

 

4) Pour la qualité du suivi clientèle, nous aurons un commercial attitré et des contacts mensuels. 
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Lot 7 : Pains et pâtisseries en frais. 

 

Seule la société  PAIN DU JOUR  (Tourcoing – 59) a répondu. 

 

Nous proposons de retenir cette entreprise dans la mesure où son offre correspond aux besoins 

du Pôle Nutrition Juniors : 

 

1) Les prix sont corrects. 

 

2) La qualité des produits les plus représentatifs du lot sont corrects (ex : pain platine). 

 

3) Comme demandé, les livraisons s’effectueront tous les jours dès 7H30. 

 

4) Enfin, la qualité du suivi clientèle est satisfaisante. 

 

 

 

 

Lot 8 : Volailles fraîches. 

 

Quatre fournisseurs ont répondu à l’offre : LIONOR, POMONA PASSION FROID, SOCOVOL et 

LESAGE. 

 

 

 

1) Montant de 

l’offre 

LIONOR 

(Steenbelque – 

59) 

POMONA 

PASSION FROID 

(Lomme – 59) 

SOCOVOL 

(Loos – 59) 

LESAGE 

(Chemy – 59) 

Poulet PAC 2.20 3.83 2.70 3,30 

Rôti de dinde 5.90 6.34 6.90 6,70 

Escalopes 6.20 5.36 6.90 6,80 

Cuisse de lapin 9,50 11,67 10,50 0 

Filet de poulet 6,10 11,16 6,60 0 

 29,90 

1er 

38,36 

3è 

33,60 

2è 

(16,80) 

 

N’étant pas spécialisée dans la volaille, la société LESAGE ne répond pas à la totalité de l’offre. 

 

En effet, sa gamme de produits est trop réduite ; par exemple, elle ne propose pas de cuisse de lapin et 

de filet de poulet. 

 

Or le Cahier des Charges Techniques Particulières (CCTP) était précis sur ce point. 

 

Selon  le 1° du I de l’article 35 du code des marchés publics, l’offre de LESAGE est irrégulière 

(= « offre qui, tout en apportant une réponse au besoin du pouvoir adjudicateur, est incomplète »). 

 

Nous vous proposons donc d’éliminer l’offre de la société LESAGE conformément au III de 

l’article 58 du Code des Marchés Publics. 
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 LIONOR POMONA 

PASSION FROID 

SOCOVOL 

1. Montant de 

l’offre (/ 45 

points) 

45 40,77 43,15 

2. Qualité des 

produits (/35 

points) 

35 30 30 

3.  Livraison (/ 15 

points) 

7,50 7,50 15 

4. Qualité du suivi 

clientèle (/5 

points) 

5 2.5 2.5 

Totaux 92,50 

1er 

80.77 

3è 

90.65 

2è 

 

Au vu du tableau ci-dessus, nous proposons de retenir la société LIONOR car : 

 

1) Les prix proposés pour les produits les plus représentatifs du lot sont moins élevés. 

 

2) Les produits sont de bonne qualité, la traçabilité et les fiches techniques sont explicites 

(numéro d’identification, agrément sanitaire certifié). 

 

3) Les livraisons se feront 2 fois par semaine ce qui est correct. 

 

4) Enfin, la qualité du suivi clientèle est satisfaisante (référent attitré). 
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Lot 9 : Poissons frais. 

 

Trois fournisseurs ont répondu à l’offre : SOCOVOL, POMONA TERRE AZUR et DAVIGEL. 

 

1) Montant de l’offre SOCOVOL 

(Loos – 59) 

POMONA TERRE 

AZUR 

(Lomme – 59) 

DAVIGEL 

(Dieppe – 76) 

Filet de saumon 

 

14.11 11,00 11,78 

Lieu noir 9.84 6.50 8,57 

filet de cabillaud 11.16 7,80 15,65 

 35.11 

2è 

25,30 

1er 

36 

3è  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOCOVOL POMONA TERRE 

AZUR 

DAVIGEL 

1. Montant de l’offre (/45 points) 40.09 45 39,65 

2. Qualité des produits (/35 

points) 

35 30 35 

3. Livraisons (/15 points) 15 11,25 15 

4. Qualité du suivi clientèle (/5 

points) 

2,5 2,5 5 

Totaux 92,59 

2è 

88,75 

3è 

94,65 

1er 

 

Au vu du tableau ci-dessus, nous proposons de retenir la société DAVIGEL car : 

 

2) Des fiches techniques complètes nous ont été fournies ainsi que toutes les informations sur le 

stockage du poisson. Le grammage du poisson inclut les normes du GEMRCN (Groupe d’Etude 

des Marchés de Restauration Collective et de Nutrition). De nombreuses analyses sont 

effectuées tout au long de l’année avec des résultats satisfaisants. 

 

3) Les livraisons s’effectueront quatre jours par semaine. 

 

4) Nous aurons un référent attitré et une équipe de professionnels de la nutrition pour l’équilibre 

des menus. 
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Lot 10 : Fruits et légumes frais ou préparés 

 

Trois fournisseurs ont répondu : ROSELLO, VELDERS et POMONA TERRE AZUR. 

 

 

1) Montant de l’offre ROSELLO 

(Saint Laurent 

Blangy – 62) 

VELDERS 

(Lomme – 59) 

POMONA TERRE 

AZUR 

(Lomme – 59) 

Carottes 0.31 0.43 0.48 

Poireaux 0.70 0.91 0.93 

Concombres 0.28 0.49 0.36 

Pommes de terre préparées 0,82 0,89 0,97 

Pommes 0.69 0.84 0.85 

Bananes (kg) 0,80 1,08 1,28 

Oranges 0,52 0,74 0,16 

 4,12 

1er 

5.38 

3è 

5.03 

2è 

 

 

 

 

 

 ROSELLO VELDERS POMONA TERRE 

AZUR 

1. Montant de l’offre (/45 points) 45 44,37 44,54 

2. Qualité des produits (/35 

points) 

35 35 30 

3. Livraison (/15 points) 11,25 11,25 11,25 

4. Qualité du suivi clientèle (/5 

points) 

5 5 5 

Totaux 96,25 

1er 

95,62 

2è 

90.79 

3è 

 

Au vu du tableau ci-dessus, nous proposons de retenir la société ROSELLO car : 

 

1) Les prix des produits les plus représentatifs du lot sont moins élevés. 

 

2) La qualité des produits est satisfaisante d’après les fiches techniques descriptives. 

 

3) Les livraisons s’effectueront 3 jours par semaine. 

 

4) La qualité du suivi clientèle est satisfaisante. 
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Lot 11 : Produits Biologiques 

 

Remarques:  

 

 Il y aura un élément biologique par semaine et un repas entièrement biologique par trimestre ; 

 

 Les denrées concernées sont les fruits et légumes, les viandes, les conserves et épiceries, les 

produits laitiers et avicoles, les boissons non alcoolisées, et les pains (cf le Cahier des Charges 

Techniques Particulières).  

 

Sept fournisseurs ont répondu à l’offre : VELDERS, PAIN DU JOUR, ROSELLO  ET FILS, SOCOPA, 

SOCOVOL, NORABIO et ACTIBIO. 

 

 

 

Remarque : 

 

Hormis les sociétés NORABIO et ACTIBIO, les candidats ne répondent pas à la totalité de l’offre car 

ils ne sont pas des spécialistes en produits biologiques. En effet, avec la présence d’une référence sur 

huit, leur gamme est bien trop réduite.   

 

Selon  le 3° du II de l’article 35 du Code des Marchés Publics, toutes les offres (sauf celle de 

NORABIO et d’ACTIBIO) sont inappropriées (= « offres qui apportent une réponse sans rapport 

avec le besoin du pouvoir adjudicateur et qui peuvent en conséquence être assimilées à une absence 

d’offre). 

 

Nous vous proposons donc d’éliminer ces dernières conformément au III de l’article 58 du Code 

des Marchés Publics. 

 

Pour votre parfaite information, elles auraient été recevables si par exemple, conformément au 1.4 du 

Règlement de Consultation (page 4), une entreprise spécialisée dans les viandes s’était rapprochée 

1) Montant 

de l’offre 

NORABIO 

(Gondecourt – 

59) 

 

ACTIBIO 

(Change – 

53) 

VELDERS 

(Lomme – 

59) 

ROSELLO 

(Saint 

Laurent 

Blangy – 

62) 

PAIN DU 

JOUR 

(Tourcoing – 

59) 

SOCOVOL 

(Loos – 59) 

SOCOPA 

(Le 

Neubourg 

– 27) 

POMMES 1,80 1,71 1,81 1,73 0 0 0 

YAOURT 0,51 0,35 0 0 0 0 0 

ŒUF LIQUIDE 4,50 3,65 0 0 0 0 0 

PATES 1,72 1,79 0 0 0 0 0 

(PAIN) (2,10) (0) 0 0 1,27 0 0 

COTE DE PORC 12,96 13,69 0 0 0 0 8,50 

(POULET) (0) (8,42) 0 0 0 8,50 0 

JUS DE 

POMMES 

2,32 1,49 0 0 0 0 0 

 23.81 

2è 

 

22.68 

1er 

 

(1.81) (1.73) (1.27) (8.5) (8.5) 
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d’une entreprise elle-même spécialisée dans les boissons non alcoolisées, fruits et légumes… afin de 

pouvoir présenter une offre commune complète.  

 

 NORABIO 

(Coopérative de producteurs 

agricoles locaux) 

 

ACTIBIO 

(Seul) 

 

1. Montant de l’offre (/45 

points) 

44.43 45 

2. Qualité des produits (/35 

points) 

35 35 

3. Livraisons (/ 15 points) 11,25 3.25 

4. Qualité du suivi clientèle (/ 

5 points) 

5 2.5 

Totaux 95.68 

1er 

85.75 

2è 

 

Vu le tableau ci-dessus, nous proposons de retenir la société NORABIO (sans que le droit de 

préférence évoqué lors de la Commission d’Appel d’Offres numéro une soit appliqué) car : 

 

2) La gamme des produits est variée et complète.  

 

3) Les livraisons s’effectueront trois jours par semaine. 

 

4) Grâce à la proximité de NORABIO et de ses interlocuteurs (exemple : pour le pain, le Fournil 

des Saveurs à Villeneuve d’Ascq), le suivi clientèle sera plus facile.  Par ailleurs, nous aurons un 

référent attitré  et le catalogue général envoyé par mail chaque semaine. 
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Lot 12 : Jetables alimentaires. 

 

Deux fournisseurs ont répondu à l’offre : TRANSGOURMET et POMONA EPI SAVEURS. 

 

1)  Montant de l’offre TRANSGOURMET 

(Saint Omer – 62) 

POMONA EPI SAVEURS 

(Noeux-les-Mines – 62) 

Film alimentaire 5.04 5.77 

Papier aluminium 13.09 9.76 

Assiettes plastiques 12 cm 2.46 2.10 

Barquettes 250cc 6.51 6.21 

Papier cuisson 18.28 17.67 

Gants vinyl 2,22 2,54 

 47,6 

2è 

44,05 

1er 

 

 

 TRANSGOURMET POMONA EPI SAVEURS 

1) Montant de l’offre (/45 points) 43.22 45 

2) Qualité des produits (/35 

points) 

35 35 

3) Livraison (/15 points) 7,50 7,50 

4) Qualité du suivi clientèle (/5 

points) 

5 5 

Totaux 90,72 

2è 

92,50 

1er 

 

Vu le tableau ci-dessus, nous proposons de retenir la société POMONA EPI SAVEURS car : 

 

1) Les prix proposés sont intéressants. 

2) La gamme des produits est satisfaisante. 

3) Les livraisons s’effectueront deux fois par semaine. 

4) La qualité du suivi clientèle est satisfaisante. 
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RECAPITULATIF DES PROPOSITIONS 

 

 

Numéro et intitulé du lot : Nom de l’entreprise : Montant annuel 

minimum : 

Montant annuel maximum : 

1- Viandes et  

charcuteries fraîches 

DAVIGEL 8 000 € TTC 35 000 € TTC 

2- Tous produits congelés 

ou surgelés 

DAVIGEL 12 000 € TTC 55 000 € TTC 

3-Conserves et épiceries POMONA EPI SAVEURS 15 000 € TTC 70 000 € TTC 

4-Boissons alcoolisées et 

non alcoolisées 

POMONA EPI SAVEURS 1 500 € TTC 7 500 € TTC 

5- Thé, café, filtres… BEUVAIN 500 € TTC 2 500 € TTC 

6- Produits laitiers et  

avicoles 

PRO A PRO 

DISTRIBUTION 

5 000 € TTC 25 000 € TTC 

7- Pains et pâtisseries 

en frais 

PAIN DU JOUR 3 000 € TTC 10 000 € TTC 

8- Volailles fraîches LIONOR 8 000 € TTC 21 000 € TTC 

9- Poissons frais DAVIGEL 800 € TTC 7 500 € TTC 

10- Fruits et légumes 

frais ou préparés 

ROSELLO 7 000 € TTC 26 000 € TTC 

11- Produits biologiques NORABIO 2 500 € TTC 12 500 € TTC 

12-Jetables POMONA EPI SAVEURS 5 000 € TTC 15 000 € TTC 

  68 300 € TTC 287 000 € TTC 

 


